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COMMUNAUTES EUROPEENNES - REGIME APPLICABLE A L'IMPORTATION,
A LA VENTE ET A LA DISTRIBUTION DES BANANES

Communication de la République dominicaine

La communication ci-après, datée du 12 octobre 1995, adressée par la Mission permanente
de la République dominicaine à la Délégation permanente de la Commission européenne, au Bureau
du Représentant des Etats-Unis pour les questions commerciales internationales, aux Missions
permanentes du Guatemala, du Honduras et du Mexique et au Président de l'ORD, est distribuée à
la demande de la Mission permanente de la République dominicaine.

_______________

Le gouvernement de la République dominicaine désire vous faire savoir qu'il souhaite participer
aux consultations que les gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, du Guatemala, du Honduras et
duMexique ontdemandées à l'Union européenne, conformément à l'article 4duMémorandum d'accord
de l'OMC sur les règles et procédures régissant le règlement des différends, à l'article XXIII de l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994, à l'article XXIII de l'Accord général sur le
commerce des services et à l'article 6 de l'Accord de l'OMC sur les procédures de licences d'importation,
au sujet du régime que l'Union européenne applique aux bananes, lequel a été établi par le
Règlement n 404/93. Cette demande figure dans le document WT/DS16/1 du 4 octobre 1995.

Le gouvernement de la République dominicaine présente sa demande en vertu de l'article 4,
paragraphes 10 et 11, du Mémorandum d'accord de l'OMC sur les règles et procédures régissant le
règlement des différends, la participation aux consultations susmentionnées présentant pour lui un grand
intérêt du fait que toute modification qui serait apportée au régime appliqué par l'Union européenne
aux importations de bananes porterait un grave préjudice à l'industrie bananière dominicaine.




